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COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

Réforme de la politique de qualité :  
le Parlement européen appuie les principales attentes  

des producteurs d’indications géographiques  
 
 

  

Genève, le 21 juin. Les producteurs d’indications géographiques membres d’oriGIn se réjouissent 
de la position adoptée, ce jour, par la Commission de l’agriculture du Parlement européen, sur la 
réforme des systèmes de qualité. Le rapport de Mme. le député Garcia Perez, adopté par la 
Commission agriculture par 33 voix pour et 4 abstentions, améliore sensiblement la proposition de 
la Commission européenne sur la politique de qualité, en particulier en ce qui concerne les règles 
relatives aux produits agricoles et agroalimentaires avec Appellation d’Origine Protégée (AOP) et 
avec Indication Géographique Protégée (IGP). 

« Nous remercions les députés européens de leur appui sur des points fondamentaux pour l’avenir 
des AOP et IGP dans l’Union européenne. Nous nous félicitons en particulier de la reconnaissance 
du rôle des organisations en charge des produits AOP et IGP, et surtout de la possibilité pour 
celles-ci de gérer la croissance de la production pour préserver la qualité et prévenir les crises », a 
déclaré Massimo Vittori, le Secrétaire général d’oriGIn. 

D’autres points positifs sont à noter. Le rapport va dans le sens d’une amélioration de la protection 
des AOP et des IGP, notamment lorsque ces produits sont utilisés comme ingrédients dans des 
produits transformés ; Il clarifie également certaines règles en matière d’étiquetage et de contrôle et 
apporte un soutien à une simplification des procédures d’enregistrement des AOP et IGP. 

Le rapport de Mme. Garcia Perez sera soumis au vote de la session plénière du Parlement 
européen en septembre. Le Conseil des Ministres de l’Agriculture devra adopter une position sur le 
sujet et trouver un accord sur cette réforme de la politique de qualité avec le Parlement européen.   

« La position des députés européens est extrêmement claire et cohérente. Elle s’inscrit dans le 
cadre de la stratégie de l’Union européenne visant à développer une agriculture de qualité dont les 
produits AOP et IGP sont les fers de lance. Nous espérons que les Ministres de l’agriculture 
parviendront à trouver rapidement une position commune sur cette base afin qu’un accord en 
première lecture soit possible », a indiqué Massimo Vittori. 

 

 

 


